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ENTRE LES SOUSSIGNES :

1) Monsieur Nicolas JAUREY
Né le 28 septembre 1972 à ISSY LES MOULINEAUX (92),

De nationalité française,

Demeurant 23, avenue JUNOT (75018) PARIS,

2) Monsieur Manu KAUSHIK
Né le 12 juin 1979 à SAINT GERMAIN EN LAYE (78),

De nationalité Française,

Demeurant 355, Chemin OXABIAKOBORDA (64122) URRUGNE
Paxé avec Pantxika Etcheverria , suivant contrat établi le 25/10/2013
Les soussignés 1) à 2) sont ci-après dénommés collectivement les « Promettants » ou individuellement, le « Promettant », ou par leur nom, sans qu’il n’existe de solidarité entre eux.
De première part,

Et :

3) Madame VANESSA PRETOTTO
Née le 4 février 1981 TOULOUSE (31),

De nationalité française,

Demeurant 16, rue San Francisco Goya (40220) TARNOS,

4) Monsieur Laurent JAUREY
Né le 30 juin 1970 à PARIS (75),

De nationalité française,

Demeurant 16, rue San Francisco Goya (40220) TARNOS,

Les soussignés 3) et 4) sont ci-après dénommés collectivement les « Bénéficiaires », ou individuellement le « Bénéficiaire », ou par leur nom, sans qu’il n’existe de solidarité entre eux.
De deuxième et dernière part.
Les soussignés de première part et deuxième part ci-dessus indiqués sont collectivement dénommés ci-après « les Parties », ou individuellement « une Partie ».
Il a été préalablement exposé ce qui suit :
1. Déclarations et garanties.

Chaque Partie reconnait que la présente promesse de vente (ci-après dénommée « la Promesse ») ci-après formulée représente l’intégralité des accords des Parties quant à leur objet.
Chaque Partie à cette Promesse déclare et garantit aux autres Parties :

· Qu’elle a la capacité de signer ou d’exécuter la Promesse.

· Que la signature et l’exécution de la Promesse n’entraînent ni n’entraîneront de violation, résiliation ou modification de l’une quelconque des conditions ou modalités de tous contrats ou actes auxquels elle est partie et que la Promesse n’est en opposition avec aucune disposition desdits pactes, contrats ou actes.

· La Promesse a été dûment et valablement conclue par elle et les obligations qui en résultent pour elle sont juridiquement valables et lui sont opposables conformément à leurs termes.

· Elle a eu l’occasion de prendre et a pris les conseils de son choix en vue de la conclusion de la Promesse, et elle ne s’est reposée à cette fin que sur leurs avis et conseils.

· Les Titres qu’elle détient sont libres de tout nantissement, privilège, restrictions, sûretés et droits ou réclamations de tiers quels qu’ils soient et ne font pas l’objet d’une promesse de nantissement ou de cession.
· Elle n’a conclu aucun pacte d’associés ou engagement extrastatutaire en vigueur relatif à la Société avec les associés de celle-ci ou à certains d’entre eux, qui limiterait ou réglementerait les modalités de transfert des titres ou qui prévoirait des engagements de vote au sein des organes sociaux de la Société. 

· Pour chacune des Parties, en application de la réglementation sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et du respect des principes de sauvegarde des droits de l’homme et de protection de l’enfance, que : 

.
L’origine des fonds versés par elle dans le cadre de la constitution de la Société ou pour toute souscription ultérieure au capital de la Société est licite et ne provient pas d’une activité contraire à la législation qui lui est applicable (notamment le titre VI – Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, du Livre V du Code Monétaire et financier) ; et

.
Elle n’a pas facilité par quelque moyen que ce soit la justification mensongère de l’origine des biens ou revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect, ni apporté un concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit ou du travail des mineurs. 

.
A cet égard, la Société s'engage à informer les autres Parties à la présente Promesse de l'identité de tout nouvel associé de la Société et à faire souscrire une déclaration similaire à cette dernière clause par tout nouvel associé de la Société, ce dont les Fondateurs se portent fort dans la limite de leurs fonctions et pouvoirs respectifs. 

· La Promesse liera valablement et bénéficiera aux héritiers, aux légataires et ayants droit, ainsi qu'aux représentants légaux de chacune des Parties. 

2. Expose préalable.

2.1 Origine de propriété de la participation des Promettants
Les Promettants sont Associés Fondateurs de la société :

· TWINSCORP
Société par actions simplifiée au capital de 100 €, 
Dont le siège social est situé 9B, rue de Dous Bos (64600) ANGLET
Immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de BAYONNE,

Sous le numéro 830 087 995,
qui a pour objet, en France et à l’étranger :

·  la recherche et le développement, et plus largement la conception et réalisation / production globale, de produits innovants tous secteurs d’activités confondus et plus précisément dans le secteur du nautisme et sports de glisse ; 
· La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en participation, ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance ; 

· Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.

Le capital social de la société est détenu de la manière suivante :
	
	
	

	Associés
	Actions détenues
	Pourcentage de détention

	Madame Vanessa PRETOTTO
	28
	26,00 %

	Monsieur Laurent JAUREY
	29
	27,00 %

	Monsieur Olivier RASQUINET
	10
	14,00 %

	Monsieur Nicolas JAUREY
	10
	10,00 %

	Monsieur Manu KAUSHIK
	10
	10,00 %

	Monsieur Yannick SAUVAGET
	6
	6,00 %

	Madame Céline VACHER
	4
	4,00 %

	Monsieur Bernard LEROY
	2
	2,00 %

	Madame Denise DIDIER
	1 
	1,00 %

	Total
	100
	100, 00%


2.2 Contexte
Les Promettants ont manifesté leur intention de céder l’intégralité des participations qu’ils détiennent au sein de la société TWINSCORP (LOEVA) et représentant vingt pour cent (20 %) de son capital social.
Les Bénéficiaires se sont déclarés intéressés, et ont accepté, après une période de négociations conduites de bonne foi, d’acquérir les Titres de la Société détenues par les Promettants selon les termes et conditions définis à la présente Promesse.

Les Parties déclarent et reconnaissent avoir bénéficié, pendant la phase précontractuelle de négociations, de toutes les informations nécessaires et utiles pour leur permettre de s'engager en toute connaissance de cause et s'être mutuellement communiqué toute information susceptible de déterminer leur consentement.

Il a été CONVENU ce qui suit :
3. Promesse de vente.

Chacun des Promettants s'engage à céder aux Bénéficiaires, qui acceptent cette promesse unilatérale de vente en tant que simple promesse, sans prendre l'engagement de la lever, l’intégralité des Valeurs Mobilières qu’ils détiennent dans la Société. 

3.1 Valeurs Mobilières concernées.

Dans les conditions définies ci-après, les Promettants promettent expressément et irrévocablement aux Bénéficiaires, de leur céder l’intégralité des Valeurs Mobilières qu’ils détiennent au sein de la Société TWINSCORP (LOEVA), celles-ci s’entendant de :

(i) Toute valeur mobilière représentative à quelque moment que ce soit, d’une quotité du capital social et/ou des droits de vote de la Société ou donnant droit, d’une façon immédiate ou différée, par voie de conversion, d’échange, de remboursement, d’exercice d’un bon ou de quelle que manière que ce soit, à l’attribution ou à l’échange ou à la souscription d’un titre représentatif d’une quotité du capital social ou de droits de vote aux Assemblées ; 
(ii) Tout droit d’attribution ou de souscription à une Valeur Mobilière, telle que définie ci-dessus ; 
(iii) Et, plus généralement, toute valeur mobilière visée aux articles L 228-1 et suivants du Code du Commerce, émises par la Société, et donnant de manière immédiate ou différée accès au capital de cette Société.

Les Promettants donnent leur consentement à la cession desdites Valeurs Mobilières, et ce de manière irrévocable. 
En conséquence, la vente des Valeurs Mobilières sera parfaite dès l'expression de la volonté d’acquérir de la part des Bénéficiaires laquelle sera matérialisée par l’envoi de la notification d’exercice dans les conditions définies ci-après.  

Il est entendu que la présente Promesse est irrévocable et qu’en aucune façon les Promettants ne pourront s’en délier entre la date des présentes et la fin de la période d’exercice précisée à l’article 3.3 ci-après.

3.2 Engagement des Promettants
Les Promettants soussignés s’engagent irrévocablement à céder et à transmettre aux Bénéficiaires soussignés la pleine propriété de l’intégralité des Valeurs Mobilières qu’ils détiennent au sein de la société TWINSCORP (LOEVA), dans les conditions ci-après précisées :

-
Monsieur Nicolas JAUREY, propriétaire de dix (10) Actions Ordinaires (AO), entièrement libérées, de la société TWINSCORP (LOEVA), 

Ci, ………………………………………………………………………………
10 AO

s’engage à les céder à Monsieur Laurent JAUREY.
-
Monsieur Manu KAUSHIK, propriétaire de dix (10) Actions Ordinaires (AO), entièrement libérées, de la société TWINSCORP (LOEVA),
Ci, ………………………………………………………………………………
10 AO

s’engage à les céder à Madame Vanessa PRETOTTO.
Chacun des Promettants déclare qu’il a la pleine et entière propriété des Valeurs Mobilières susvisées et qu’il en a la libre disponibilité et que celles-ci ne sont grevées d’aucune sûreté ou d’aucune restriction quelconque à leur libre négociabilité.

De même, chacun des Promettants s’engage pendant toute la durée de la présente Promesse, à ne pas céder, vendre, apporter ou autrement transférer de quelque manière que ce soit à un tiers autre que les Bénéficiaires les Valeurs Mobilières qui font l’objet de la Promesse, ainsi que tout droit y afférent, et à ne pas consentir sur les Valeurs Mobilières un nantissement, gage, ou un quelconque autre droit au profit d'un tiers autre que les Bénéficiaires.
Les Promettants ne donneront aucune garantie de quelque nature que ce soit, à l’exception de celle en matière de détention et de propriété des Valeurs Mobilières.

3.3 Date d’effet – Délai de réitération de la Promesse unilatérale.
Avant le terme du 31/05/2021 convenu, chacun des Bénéficiaires pourra notifier, par tous moyens, son intention irrévocable de mettre en œuvre la Promesse et donc de se porter acquéreur aux conditions ci-dessous.
La présente Promesse est indivisible ce qui signifie qu'elle ne pourra être levée par les Bénéficiaires que pour la totalité des vingt (20) Actions Ordinaires objet de la présente Promesse.
La signature de l’ordre de mouvement de titres y afférent, et le paiement du prix devront alors intervenir au profit des Bénéficiaires dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification de mise en œuvre de la Promesse
Les Bénéficiaires, seront propriétaires des Valeurs Mobilières de la Société TWINSCORP (LOEVA), ci-dessus définies, objet de la présente Promesse, à compter de la signature de l’acte définitif (formulaire 2759) portant réitération de la présente Promesse et transfert de propriété, sous réserve du paiement du prix de cession des Valeurs Mobilières.
A défaut de levée de la présente Promesse avant la date convenue du [31/05/2021, celle-ci sera caduque.

Les Bénéficiaires auront la faculté de faire sommation aux Promettants des dates et heures de signature de l’acte réitératif. 
Par dérogation expresse aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, ils pourront poursuivre cette exécution forcée après une simple mise en demeure, quand bien même il existerait une disproportion manifeste entre son coût pour les Promettants et leur intérêt pour les Bénéficiaires.
Les Bénéficiaires et les Promettants mettront en œuvre tout moyen raisonnable et utile en vue de mener à bien le Transfert de Propriété des Actions et, le cas échéant, signeront tous actes et documents nécessaires afin de réaliser ce Transfert de Propriété et l'exécution de la présente Promesse.
Les Bénéficiaires auront la jouissance des Valeurs Mobilières objet de la présente Promesse à compter de la date de signature de l’acte portant réitération des présentes, et ils seront ainsi subrogés dans tous les droits et obligations attachés aux Valeurs Mobilières à compter de cette date.

3.4 Prix de cession.

3.4.1 Détermination

Il a été convenu par les Parties de fixer le prix de cession des Valeurs Mobilières à hauteur de 1 €, par action, soit :

· Monsieur Nicolas JAUREY, lequel s’engage à céder dix (10) AO, la somme de 10 euros, 

Ci, 
………………………………………………………………………………Dix
€
-
Monsieur Manu KAUSHIK, lequel s’engage à céder dix (10) AO, la somme de 10 euros,

Ci, 
………………………………………………………………………………
Dix  €
3.4.2 Paiement

Le prix de vente des Valeurs Mobilières susvisées sera payé comptant, par chacun des Bénéficiaires le jour même de la signature de l’acte définitif réitératif (formulaire 2759) et de l’établissement de l’ordre de mouvement y afférent, par virement bancaire sur le compte indiqué à cet effet par chacun des Promettants, ou chèque bancaire remis à chacun des Promettants par les Bénéficiaires.
3.5 Complément de prix
3.5.1 Détermination
En complément du prix ci-dessus défini, les Parties conviennent que, si la cession se réalise, chacun des Bénéficiaires s’engage à verser à chacun des Promettants un complément de prix à la cession des vingt (20) AO de la société TWINSCORP (LOEVA) dans l’hypothèse où cette dernière procéderait à une levée de fonds auprès de fonds d’investissement ou Business Angels pour un montant minimum de 100 000 euros et dans un délai de 30/05/2021à compter de la signature des présentes.
Le complément de prix sera déterminé comme suit :

3.5.2 Paiement 

Ce Complément de Prix sera payable comptant, dès détermination du montant définitif du Complément de Prix, dans les formes et délais qui seront définis par les Parties, par virement bancaire sur le compte indiqué à cet effet par chacun des Promettants ou chèque bancaire remis à chacun des Promettants par les Bénéficiaires.

3.6 Transfert.

La Promesse Unilatérale engage solidairement et indivisiblement les ayants cause des Promettants, les stipulations qui y sont contenues étant prises tant au nom de chacun des Promettants qu'au nom de ses ayants cause à un titre quelconque. 
3.7 Répartition capitalistique post opération
Dans les suites de la réduction du capital social, celui-ci sera détenu de la manière suivante :
	
	
	

	Associés
	Actions détenues
	Pourcentage de détention

	Madame Vanessa PRETOTTO
	38
	36,00 %

	Monsieur Laurent JAUREY
	39
	37,00 %

	Monsieur Olivier RASQUINET
	10
	14,00 %

	Monsieur Yannick SAUVAGET
	6
	6,00 %

	Madame Céline VACHER
	4
	4,00 %

	Monsieur Bernard LEROY
	2
	2,00 %

	Madame Denise DIDIER
	1 
	1,00 %

	Total
	100
	100, 00%


4. Dispositions générales.

4.1 Respect des engagements.

Les Parties déclarent et reconnaissent que les engagements et obligations souscrits aux termes de la présente Promesse sont fermes et irrévocables, et qu’ils ne peuvent en aucun cas être rétractés ou révoqués avant comme après une demande d’exécution desdits engagements et obligations par toute personne qui en serait bénéficiaire.

En conséquence, la ou les Parties lésées pourront requérir l'exécution forcée par la Partie défaillante de ses obligations, en application de l'article 1221 du code civil et 1223 du code civil (ou une substitution en application de l'article 1123 du Code civil) et ce, sans préjudice des dommages et intérêts que la ou les Parties lésées pourraient également réclamer pour obtenir réparation du préjudice subi du fait de la violation de ses engagements par la Partie défaillante.

Le présent article a notamment pour effet :

(i) d’écarter tout argument tiré d’une violation de la liberté, notamment de vote, reconnue à tout associé et,

(ii) de permettre au Bénéficiaire en cas de levée de l’option qui lui aura été consentie de faire constater – le cas échéant judiciairement – la réalisation de l’opération en cause. 

En effet, tout engagement consenti par l’une des Parties sera considéré, sauf stipulation contraire expresse de la présente Promesse, comme ferme et irrévocable, de sorte qu’il ne pourra être rétracté autrement que par l’accord écrit du (ou des) créancier(s) et du (ou des) débiteur(s) de l’obligation en cause. 

Les termes « engagements » visés au présent article couvrent notamment mais sans exhaustivité : les Promesses de cession et/ou d’achat de Titres, les Droits de Préemption, les conventions de vote, les obligations de souscription et/ou de maintien de niveau de participation, les engagements d’incessibilité. 

Toute Partie qui est bénéficiaire de la Promesse, accepte la Promesse correspondante en tant que Promesse, tout en rappelant que cette Partie pourra décider de lever ou non l’option correspondante dans les conditions relatives à cette Promesse.
4.2 Attribution de juridiction et droit applicable.
Tout différend survenant entre les Parties concernant la validité, l’interprétation ou l’exécution de la présente Promesse, qui n’aurait pu donner lieu à une solution amiable, sera résolu conformément à la loi française et sera soumis à la compétence exclusive dépendant de la Cour d’Appel de Bayonne sous réserve des éventuelles dispositions d’ordre public de droit français.

4.3 Confidentialité.

Les Parties s’engagent à conserver à la présente Promesse un caractère confidentiel et chaque Partie s’engage, sans solidarité, à supporter les conséquences, vis-à-vis d’une autre Partie de tout préjudice qui pourrait naître de sa révélation, sauf à y avoir été valablement contrainte pour remplir ses obligations légales, réglementaires, judiciaires, administratives ou pour faire valoir ses droits en justice.

Toutefois, cet engagement n’interdit pas aux Parties de divulguer des informations concernant cette Promesse ou une copie des présentes :

· A leurs avocats et conseils financiers, sous la responsabilité de la Partie concernée et sous réserve que lesdits conseils financiers s’engagent dans les mêmes conditions à respecter la confidentialité,

· S’agissant des Promettants, à ses commissaires aux comptes et à toute autorité de contrôle ou de tutelle de leur activité, ainsi qu’à leurs actionnaires, porteurs de parts et à leurs associations professionnelles, dans le cadre de leurs obligations légales, règlementaires ou conventionnelles,

· Dans le cadre de tout litige judiciaire ou administratif dans lequel serait impliquée l’une des Parties ou la société TWINSCORP (LOEVA), pour autant que cette divulgation soit indispensable à la défense des intérêts de la Partie concernée et soit limitée au strict nécessaire,

· En réponse à toute requête judiciairement fondée émanant d’une autorité légale, et notamment de l’Autorité des Marchés Financiers.
· A des fins strictement nécessaires à la bonne exécution de la Promesse.

4.4 Affirmation de sincérité.

Les parties affirment expressément sous les peines édictées par l’article 1837 du Code Général des Impôts que les présentes expriment l’intégralité du prix convenu.

4.5 Modification de la Promesse – Nullité d’une clause.
Aucune des parties ne pourra se prévaloir d’une modification de la présente Promesse, sauf si elle est faite par écrit et signée par toutes les parties soussignées, et si elle précise la nature exacte de cette modification.

L’annulation éventuelle d’une des dispositions figurant dans la présente Promesse par une décision de justice ne saurait porter atteinte à ses autres dispositions qui continueront d’avoir leur plein et entier effet. Toutefois, la présente Promesse dans son entier serait mise à néant si la nullité d’une ou plusieurs de ses clauses portait atteinte de façon exagérée à l’équilibre contractuel, ou si l’une des clauses annulées était considérée comme déterminante pour l’une des parties.
4.6 Commune intention des Parties

Chacune des Parties déclare ne pas se trouver dans un état de dépendance économique ni vis-à-vis des autres Parties ni vis-à-vis de tout Tiers, et que les termes et conditions de la présente Promesse ne confèrent à aucune des Parties un avantage manifestement excessif au sens de l’article 1143 du Code civil.

Chacune des Parties à la Promesse affirme que l’ensemble des clauses contenues dans les présentes ont été consignées sur leurs seules déclarations suite aux négociations intervenues entre elles et qu’elles sont en tous points conformes à leur commune intention et accords contractuels ; les stipulations ont été librement négociées entre elles et elles déclarent qu’aucune de ces stipulations ne créée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des Parties.

Elles déclarent que la Promesse n'est pas un contrat d'adhésion tel que défini à l'alinéa 2 de l'article 1110 du Code civil, c'est-à-dire un contrat dont les conditions auraient été soustraites à la négociation.
Chaque Partie reconnaît, pour les besoins des présentes, que les stipulations de la Promesse ne créent à son égard aucune obligation manifestement disproportionnée au regard de son intérêt pour la Partie qui en est créancière. 
Ainsi, les Parties déclarent que les dispositions de la Promesse ont été, en respect des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi, et qu'en application de celles de l'article 1112-1 du même Code, toutes les informations dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre ont été révélées, sachant que le manquement au devoir d'information pouvait entraîner son annulation.
Elles déclarent en conséquence avoir été invitées à prendre conseil, sans réserve donner décharge pure et simple, entière et définitive au rédacteur de l’acte au titre de son devoir de conseil.

Chaque Partie se déclare parfaitement informée de ce qu’un changement de circonstances imprévisible à la date de la conclusion de la Promesse pourrait rendre plus onéreuse l’exécution des obligations mises à sa charge par la Promesse, y compris en cas de cession de Titres.

En conséquence, chacune des Parties, pour ce qui la concerne, accepte d’assumer le risque d’un tel changement de circonstances et, dans les limites permises par la Loi, renonce expressément à se prévaloir du régime légal de l’imprévision de l’article 1195 du Code civil, notamment en cas de variation de la valeur des Titres. 

4.7 Enregistrement.

D’un commun accord, les parties soussignées renoncent à l’enregistrement de la présente Promesse synallagmatique ; la présente Promesse fera l’objet d’un acte réitératif constatant le transfert de propriété, qui sera soumis à la formalité de l’enregistrement.

4.8 Frais - Honoraires.

Les frais, droits et taxes, ainsi que tout honoraire de conseil, afférents à l’acquisition des Valeurs Mobilières ci-dessus visées, si la présente Promesse est levée, sont à la charge des Bénéficiaires. 

4.9 Election de domicile - Notifications
Pour l’exécution de la présente Promesse :

· Les Promettants élisent domicile à leur adresse indiquée en tête des présentes ;

· Les Bénéficiaires élisent domicile à son adresse indiquée en tête des présentes.
Aux fins des présentes, les notifications doivent être faites en forme écrite et seront valablement effectuées si elles sont envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en mains propres contre récépissé, à l’adresse du domicile et/ou du siège social des Parties indiquée en tête des présentes, ou à toute adresse qui pourrait être notifiée aux autres Parties, ou par tout autre procédés de communication écrite (télécopie, courrier électronique).
A défaut de notification par une Partie, à toutes les autres, de son changement d'adresse, toute notification effectuée à la dernière adresse notifiée sera réputée valablement faite.

Toute notification faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception sera présumée avoir été faite sept (7) jours ouvrés après la date d’expédition.

Toute notification faite par lettre remise en mains propres contre récépissé sera considérée comme ayant été reçue à la date de première présentation de la lettre.

Toute notification par tout autre procédé de communication écrite (télécopie, courrier électronique) sera considérée comme ayant été reçue à la date d’envoi.
Les parties soussignées s’obligent, ainsi, par la signature des présentes, réalisées

A ____Bayonne _____________________
Le __19/04/2021________________________________
Celui-ci a été établi en quatre (4) exemplaires.

Il est précisé que chacune des parties conservant le sien pourra en délivrer copie certifiée conforme à qui de droit.
	Monsieur Nicolas JAUREY


	


	Monsieur Manu KAUSHIK


	


	Madame Vanessa PRETOTTO

	

	Monsieur Laurent JAUREY


	


Définitions

Les termes ci-après s’entendent, dans le cadre du présent Pacte, selon les définitions suivantes : 

	Action(s) :
	
	Désigne l’ensemble des actions émises ou qui seront émises par la Société en représentation de son capital.



	Action Ordinaire :
ou AO
	
	Désigne les Actions souscrites par les associés fondateurs préalablement à l’investissement, et auxquelles aucun droit ou privilège spécifique n’est attaché.

Aux seules fins de détermination desdites Actions Ordinaires et sans que cela constitue une catégorie d’actions ou de préférence quelconque, désigne les actions ordinaires de la Société souscrites ou acquises par les Parties et qui ne sont pas des actions de préférence.


	Associé :

	
	Désigne les associés de la Société.

	Fondateurs :


	
	Désigne les associés ayant souscrit au capital de la société à sa constitution.



	Notification : 
	
	Désigne toute transmission ou communication dans le cadre ou en rapport avec le présent Pacte faites par écrit et délivrées en personne ou adressées par lettre recommandée avec accusé de réception à la Partie contractante qui doit recevoir la Notification à son adresse telle qu’elle figure dans le présent Pacte ou à une autre adresse que la Partie contractante aura indiquée par écrit aux autres Parties.



	Société :
	
	Signifie la société TWINSCORP (LOEVA).


	Tiers :
	
	Toute personne physique ou morale ou fonds commun non Partie à la Promesse.



	Titres ou Valeurs Mobilières :


	
	Désigne :

(i) Toute valeur mobilière représentative à quelque moment que ce soit, d’une quotité du capital social et/ou des droits de vote de la Société ou donnant droit, d’une façon immédiate ou différée, par voie de conversion, d’échange, de remboursement, d’exercice d’un bon ou de quelle que manière que ce soit, à l’attribution ou à l’échange ou à la souscription d’un titre représentatif d’une quotité du capital social ou de droits de vote aux Assemblées ;

(ii) Tout droit d’attribution ou de souscription à une Valeur Mobilière, telle que définie ci-dessus ;

(iii) Et, plus généralement, toute valeur mobilière visée aux articles L 228-1 et suivants du Code du Commerce, émises par la Société, et donnant de manière immédiate ou différée accès au capital de cette Société.
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